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Chères aytrésiennes,
chers aytrésiens, 

Depuis notre élection en 
septembre 2020, j’ai le plaisir 
de vous rencontrer parfois et de 
m’adresser à vous le plus souvent 
possible.
Pour cela, j’ai souhaité que notre 
journal puisse évoluer afin de 
répondre à vos attentes. Plus 
lumineux, il est aux couleurs de 
notre ciel et de notre mer. 
Ce nouveau magazine dont vous 
serez fiers sera plus proche de 
vous, à l’écoute de vos attentes, 
aussi bien pour les reportages que 
pour les informations concernant 
la commune et ses habitants. 
Le « A » est un marqueur 
important de cette évolution. 
Son sens est développé dans ce 
nouveau Contacts. 

À l’heure où nous consolidons le 
budget 2022, c’est une belle entrée 
en matière que de présenter ce 
nouveau magazine. 
Cette année encore, nous n’aurons 
pas l’occasion de nous retrouver 
pour trinquer. Nous le ferons 
dès que possible, en fonction de 
l’actualité. Vous en serez informés, 
entre autres, sur le site de la Ville. 
Je vous présenterai donc mes 
vœux les plus chaleureux à travers 
une petite vidéo.
D’ores-et-déjà, au nom de toute la 
majorité municipale et des agents, 
je vous souhaite une bonne année 
en vous demandant de prendre 
soin de vous et de profiter de tous 
les instants de bonheur qui se 
présentent.
Bien cordialement,

Tony Loisel, 
Maire d’Aytré
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Retour en images 
sur les moments forts 
de notre ville
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5

6

4

2

1     2  La beauté du Monde, 
Qualité street

3  Bourse aux livres
4  Drôle(s) de festival, Amnésia
5   Drôle(s) de festival, 

exposition de l’artiste Roupias
6  Drôle(s) de festival, Maman Baleine
7   Cérémonie de 

commémoration du 11 novembre
8   Inauguration de l’avenue Simone Veil - 

Jean-François Fountaine, Roger Gervais 
et Tony Loisel
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C’est un cheminement somme toute logique. 
Après la création du pôle communication, 
culture et événementiel en juin dernier, 
la nouvelle équipe avait le projet de faire 
évoluer la ligne graphique de la commune. 
« Cette nouvelle synergie avait besoin d’un 
nouvel élan, et cela passe notamment par 
la refonte du magazine municipal, indique 
Camille Lagrange, l’adjoint en charge 
de la culture, des équipements culturels, 
de la communication et de l’information. 
Aytré n’entend rien révolutionner, mais 
s’inscrit plutôt dans une dynamique 
globale engagée par la presse territoriale 
ces dernières années avec de nouvelles 
maquettes pour les supports. »

Des nouvelles rubriques
Agents, élus et rédacteurs ont donc engagé 
un travail de fond il y a plusieurs mois pour 
offrir aux aytrésiens un support à la hauteur 
de leurs besoins. « On y parle du territoire, 
de ceux et celles qui l’animent et surtout 
qui y vivent », complète Stéphane Doucinot, 
responsable du pôle communication, culture 
et événementiel.

En ouvrant le magazine, les lecteurs et les 
lectrices pourront donc se familiariser avec 
de nouvelles rubriques qui déroulent le 
tapis rouge aux photographies. « Instants 
choisis », p.5, offre une rétrospective en 
images de ce qui a fait bouger Aytré les 
mois précédents. Le nouveau support va 
aussi accueillir une page avec les horaires 
des marées, enrichies d’une information en 
lien avec le littoral. Une interview principale 
sera à découvrir dans chaque numéro, une 
sélection d’ouvrages à lire est proposée 
par les bibliothécaires de la médiathèque 
Elsa-Triolet. Enfin, l’agenda fait son grand 
retour pour savoir quoi faire à Aytré. « Dans 
chaque rubrique on recherche autant 
que possible un angle humain », précise 
Stéphane Doucinot qui entend faire de ce 
magazine un outil pour tous les habitants. 

Ce support a pour vocation de vivre en 
complémentarité avec les réseaux sociaux 
et le site internet de la Ville en créant 
notamment des ponts via les QR codes à 
scanner. Pour que l’information municipale 
résonne partout et continue de servir les 
administrés.

Communi- 
cation

Les aytrésiens profitent désormais d’un nouveau magazine 
municipal. Des nouvelles rubriques ont fait leur apparition 

au creux d’une maquette plus épurée, toujours au service de 
l’information locale et des habitants.

Aytré s’offre 
une nouvelle identité

   Renseignements : pôle communication, 
culture et événementiel 
05 46 45 40 67 - Contactez-nous par courriel 
depuis aytre.fr et le formulaire dédié
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Quel est l’ADN 
de ce nouveau magazine ?
Nous avions envie de gagner en modernité 
et en élégance avec un journal municipal 
davantage axé sur une esthétique dite 
« magazine ». L’objectif est d’évoluer 
vers une maquette plus épurée, capable 
d’inclure l’Aytré d’aujourd’hui et de demain. 
Un magazine au service de la ville, de la 
richesse du territoire et de sa diversité. 

Comment la forme 
va-t-elle servir le fond ?
En rendant ce support pratique au quoti-
dien et en espérant que les aytrésiens se 
l’approprient. Un magazine doit donner 
envie d’être ouvert, feuilleté et lu ! Cette 
nouvelle maquette, réalisée avec l’agence 
Un, deux, trois ! Simone, va laisser davan-
tage de place à l’image, à des textes plus 
courts à la mise en page dynamique, plus 
percutante et plus claire. Graphiquement, 
c’est un très bel écrin à l’information mu-
nicipale.

L’idée, c’est de mettre en avant une péda-
gogie au service de la compréhension de la 
politique de la ville et de ses enjeux, de don-
ner envie à tous de s’y intéresser, mais éga-
lement de relayer au mieux ce qui constitue 
la vie des habitants sur leur territoire. 

Pourquoi avoir conservé 
le même nom ?
Une question longuement débattue ! Nous 
avons réfléchi à d’autres noms mais fina-
lement, Contacts est, et reste, celui qui fé-
dère le plus. Le nom est un repère pour les 
habitants, les agents mais aussi les élus. 
Il nous semblait donc plus judicieux de le 
conserver. Une marche à la fois !

Rédaction : Julia Tourneur
Photographies : Marie lou Dubois 

À Camille Lagrange,
Adjoint au maire en charge de la culture, 
des équipements culturels,  
de la communication et de l’information

Que signifie 
le nouveau logo ?

Pas de panique, le cheval 
d’Aytré ne disparaît pas ! Il sera 

toujours visible sur tous les 
documents administratifs émis 

par la Ville. Ce nouveau logo 
est un complément d’identité 

pour la commune, c’est ce 
qu’on appelle une « marque de 
territoire » et on vous explique 

ce qu’il signifie.

Conçu en complémentarité 
graphique avec l’univers de 

votre nouveau magazine 
Contacts, ce « A » d’Aytré 

en capitale se veut épuré et 
moderne, fixant les contours 

d’une communication 
facilement identifiable et 

immédiatement lisible.

Une majuscule où se croisent 
des lignes qui forment une 
mosaïque, symbolisant 
les multiples facettes qui 
constituent le territoire 
aytrésien. Bordée par l’océan, 
traversée de parcs et de zones 
humides comme autant d’îlots 
de biodiversité, Aytré est aussi 
une commune urbaine avec 
une forte histoire locale et un 
passé ouvrier très marqué. 
Un territoire ainsi constitué 
de différentes pièces qui 
s’assemblent en un grand 
puzzle. Sa diversité c’est son 
identité, sa richesse.

Les lignes, quant à elles, 
expriment la notion de 
mobilité et de circulation 
entre ces espaces. « Routes, 
voies piétonnes et cyclables, 
voie ferrée… le partage 
entre plusieurs modes de 
déplacement forment l’un des 
enjeux majeurs de demain. 
Aytré reste une entrée 
d’agglomération, mais aussi 
un carrefour de voies douces », 
rappelle Camille Lagrange.

© Ville d’Aytré - Marie lou Dubois
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Grand
Angle

Centre d’excellence mondial 
pour la conception et la 
fabrication de trains à grande 
vitesse et des tramways Citadis, 
le site appartient au paysage 
aytrésien depuis 100 ans et fait 
la fierté du territoire.
1 100 salariés et 300 prestataires franchissent 
les grilles de l’usine chaque jour pour faire vivre 
l’histoire d’Alstom. Le site d’Aytré, dédié à la 
conception et à la production, s’étend sur  
24 hectares le long de l’avenue du 
commandant Lysiack. Le second site, installé à 
Bellevue, est un centre d’essais et couvre une 
superficie de 6 hectares. Il s’agit du premier site 
industriel en Charente-Maritime par sa taille 
et son nombre de salariés. Il est également 
engagé au niveau local, puisque partenaire du 
dispositif La Rochelle Territoire Zéro Carbone.

Alstom, un fleuron
de l’industrie française 

ancré à Aytré



 #234
9

De la conception
à la fabrication
Tous les trains à grande vitesse Alstom 
en circulation dans le monde (875 depuis 
la première rame sortie en 1978 !) ont été 
imaginés, conçus et fabriqués à Aytré. Et 
l’aventure continue, puisque le TGV du futur, 
baptisé Avelia Horizon*, naîtra également sur 
notre territoire (lire en encadré). Autre fleuron 
du site aytrésien : le tramway Citadis qui circule 
aujourd’hui dans de nombreuses villes en 
France (Bordeaux, Nantes, Nice, Caen, Paris…) 
et dans le monde (Sydney, Rio de Janeiro, Dubaï, 
Casablanca…).

L’activité du site Alstom de La Rochelle est 
globale et couvre de nombreux domaines 
d’activités : réponse aux appels d’offres, 
coordination des projets, conception, 
industrialisation, fabrication (chaudronnerie, 
peinture, assemblage), essais, validation des 
voitures et trains, maintenance et suivi en 
garantie, sans oublier les fonctions supports 
que sont les ressources humaines, les achats, 
l’approvisionnement, la qualité, les finances, 
l’EHS (Environnement Hygiène et Sécurité) et la 
communication.

D’Aytré à Sydney
Chaque année, le site Alstom de La Rochelle 
a la capacité de produire 18 trains à grande 
vitesse et 110 rames de tramway Citadis. Il 
n’est pas rare que les Aytrésiens croisent des 
camions transportant des rames de tramway. 
Les TGV, eux, rejoignent leur destination par 
voie ferrée en règle générale. Plus rarement, la 
voie maritime peut être utilisée, comme cela a 
été le cas pour acheminer le TGV du Maroc ou le 
tramway Citadis de Sydney en Australie.

Un site à la pointe
de la technologie
Alstom La Rochelle est réputé pour sa 
technologie de pointe qui en fait un des sites 
majeurs du groupe en France 
(17 sites industriels sur le territoire national). 
Des équipements spécifiques sont dédiés 
à l’ingénierie. C’est le cas du TrainLab, un 
laboratoire d’essais qui permet de tester toutes 
les fonctionnalités en combinant simulations 
et données réelles. Grâce à cet espace, un 
train peut être testé un an avant sa mise en 
service. Autre équipement de pointe, la salle 
3D, opérationnelle depuis 2019, qui permet 
d’anticiper les process du bureau d’études et de 
l’industrialisation avant l’étape de la fabrication. 
Cela permet également de prendre en compte 
l’ergonomie des postes pour améliorer les 
conditions de travail des salariés. Enfin, la 
chambre climatique permet de reproduire les 
conditions environnementales d’exploitation des 
trains. Les clients d’Alstom se trouvent dans le 
monde entier et chacun a des particularités à 
prendre en considération.

Parmi les projets en cours sur le site Alstom de 
La Rochelle, la commande de 122 rames Avelia 
Euroduplex par SNCF France et de 14 trains 
identiques destinés à circuler sur le réseau 
ferroviaire espagnol. Quant au tramway Citadis, 
recyclable à 98 %, il séduit de nombreuses villes 
et des projets sont déjà en cours pour Angers, 
Lyon ou encore Strasbourg.
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*  Avelia Horizon et TGV sont des marques déposées 
respectivement par Alstom et SCNF.
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Grand
Angle

Alstom, un fleuron de l’industrie française ancré à Aytré

Le site d’Aytré, 
une histoire qui dure…

1918
création de la 
Middletown Car 
Company à La Rochelle, 
avant l’installation sur 
le site d’Aytré en 1921

1921 
création des 
EIC (Entreprises 
Industrielles 
Charentaises) à Aytré

1928
production des 
voitures-lits et 
voitures-restaurants 
pour la Compagnie 
Internationale des 
Wagons-lits

1933
production d’autorails 
légers pour des 
compagnies de chemin 
de fer françaises

1956
les EIC sont reprises par 
Brissoneau & Lotz

1963
production de 
locomotives pour 
la SNCF

1968
production du métro de 
Paris pour la RATP

1972
Brissoneau & Lotz 
devient Alsthom, puis 
Alstom en 1998

1992 
première commande 
de TGV Duplex

1997
première commande de 
tramway Citadis 
(Ville de Montpellier)

2008
inauguration officielle 
de l’AGV (4e génération 
de TGV)

2018
commande de 
100 TGV 
5e génération 
Avelia Horizon

2021
100 ans du site Alstom 
de La Rochelle à Aytré 

Avelia Horizon, 
le TGV du futur

À l’occasion des Jeux olympiques de Paris 2024, 
un nouveau train à grande vitesse sera mis en 

service en France. Avelia Horizon, c’est son nom, est 
conçu et assemblé sur le site Alstom d’Aytré. Il s’agit de 
la cinquième génération de TGV. Il présente plusieurs 
atouts par rapport à ses prédécesseurs, en termes de 

performances acoustiques, de confort thermique, 
d’accessibilité et de connectivité. La capacité est 

augmentée de 20 % pour plus de 600 places. 
Cent rames ont été commandées 

par SNCF.
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Fiers de travailler pour Alstom !
Le 16 novembre dernier, le site 
d’Aytré célébrait ses 100 ans. Pour 
l’occasion, les salariés ont pu offrir un 
accès privilégié à leurs proches. 

Familles des salariés, retraités du 
site Alstom d’Aytré, université et 
grandes écoles, associations locales 
et entreprises voisines… Ils sont un 
peu plus de 4 000 à avoir participé 
à la visite dans des conditions 
exceptionnelles à cette occasion.

39 stands, tenus par des salariés, 
devenus guides d’un jour, ont jalonné 
le parcours à l’intérieur et à l’extérieur 
du site. Une vingtaine de métiers 
ont pu être présentés aux visiteurs, 
de l’ingénierie à la production. 
Des vidéos, des outils tactiles, des 
archives, des maquettes rendaient 
la visite interactive, sans oublier les 
machines à popcorns, les stands de 
maquillage et de ballons pour les 
enfants. 

Un wagon américain, fabriqué 
à Aytré en 1921, a été exposé 
et certains visiteurs ont même 
pu profiter d’un court voyage en 
tramway sur le site.

« Les salariés qui le souhaitaient ont 
été mis à contribution pour accueillir 
les visiteurs et parler de leur savoir-
faire. Il y a eu un fort engouement de 
la part des équipes, note Anne-Cécile 
Jourdan, responsable communication 
Grand Ouest d’Alstom. D’une manière 
générale, on sent toujours une vraie 
fierté à endosser le polo Alstom. Mais 
c’était encore plus fort ce jour-là, car 
ils accueillaient leurs proches. Les 
visites du site sont extrêmement 
rares, ce qui rend le moment encore 
plus précieux. »  

 Rédaction : Julie Leboissetier
Photographies : Marie lou Dubois

Un nouveau directeur à Aytré
Le 1er octobre dernier, 
Bertrand Constensoux a 
succédé à François Papin 
à la direction du site 
Alstom de La Rochelle.

« Je suis très honoré 
de prendre la direction 
du site de La Rochelle, 
riche de ses 100 ans 
d’histoire. Je mettrai 
tout en œuvre, 
avec les équipes 
hautement qualifiées, 
pour poursuivre la 
tradition d’excellence et 
d’innovation de ce site 
centenaire. » Ces mots 
sont ceux de Bertrand 

Constensoux, nouveau 
directeur du site Alstom 
installé à Aytré.

Ingénieur de formation, 
Bertrand Constensoux 
est diplômé en 
gestion-marketing 
d’école de commerce. 
Spécialisé dans la 
gestion d’activités et 
de grands projets, il a 
commencé sa carrière 
professionnelle en 
1993 à GEC Alsthom 
à Séoul, en Corée du 
Sud. Il a ensuite intégré 
Alstom Power. Au fil des 
années, il s’est spécialisé 

au sein du groupe. En 
2015, il rejoint l’entité 
Alstom Transport. 
Depuis septembre 2019, 
Bertrand Constensoux 
était vice-président 
ingénierie, projets 
et qualité pour la 
signalisation.

Aujourd'hui à Aytré, ses 
principales missions 
sont d’assurer la bonne 
exécution des projets 
en cours, de développer 
les compétences et 
l’innovation, et d’assurer 
une visibilité de charge à 
long terme au site.
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Et si chacun d’entre nous donnait un peu 
de son temps pour aider son voisin ou sa 
voisine ayant besoin d’aide ? C’est dans 
cet état d’esprit très simple qu’est né le 
dispositif « Heure civique » sous l’impulsion 
d’Atanase Périfan, le fondateur de la 
très populaire « Fête des voisins » et de 
l’association « Voisins solidaires ». 

En Charente-Maritime le Département a 
décidé d’impulser la dynamique en étroite 
collaboration avec l’Association des maires 
de France (AMF). Et c’est à Aytré que 
l’idée a germé. Les équipes municipales 
ont décidé de se mobiliser pour lancer ce 
dispositif et formaliser certains élans de 
générosité déjà établis. « Au début de la 
pandémie, il y a eu un véritable élan de 
solidarité sur la commune. C’est de notre 
devoir de protéger les plus fragilisés et il ne 
fallait pas que cela s’arrête, il fallait inscrire 
cela dans un projet plus global basé sur 
un modèle social protecteur », rapporte 
Marie-Christine Millaud, l’élue en charge des 
solidarités et du logement social.

Des besoins divers
Lecture, bricolage, jardinage, aide 
aux devoirs, aide à l’utilisation d’outils 
informatiques ou aide administrative, 
les besoins sont multiples. La Ville s’est 
chargée de mettre en relation les bonnes 
volontés aux services de ceux et de celles 
qui en ont besoin. Fin novembre, une 
trentaine d’aytrésiens a alors fait entendre 
son souhait de s’engager dans « l’Heure 
civique » (lire p.13). « Nous avons sondé les 
besoins : ils sont divers et bien réels entre 
une population vieillissante ou l’éclatement 
familial. Chaque bénévole donnera le temps 
qu’il souhaite pour une activité qu’il a envie 
de réaliser », précise la première adjointe.

La mobilisation des aytrésiens va 
permettre de créer du lien avec une frange 
de la population fragilisée. « L’Heure 
civique » n’implique aucune considération 
économique, d’âge, de sexe,...  « Tout le 
monde peut être aidé », rappelle Marie-
Christine Millaud.

Aytré déploie 
« l’Heure civique »

solida- 
rités

Depuis le mois de novembre, 
Aytré est la première 
commune de Charente-
Maritime à avoir rejoint 
le dispositif solidaire de 
l’Heure civique. Donner de 
son temps bénévolement 
pour aider les habitants les 
plus fragiles, tel est l’objectif 
de cette initiative qui œuvre 
pour le lien social.©
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Comment intégrer 
le dispositif ?
•  Il suffit de vous inscrire en ligne sur la 

plateforme aytre.lheurecivique.fr 

•  Ou envoyer directement un mail à 
heure.civique@aytre.fr pour faire part de 
votre envie de donner du temps.

•  Une ligne téléphonique a été mise 
en place à Aytré pour répondre aux 
questions des administrés 
06 15 94 70 67 (laissez un message 
vocal ou un SMS pour que l’on vous 
recontacte)

Une équipe municipale 
comme pilier
Pour que le dispositif se déploie dans 
de bonnes conditions et de manière 
structurée, une équipe municipale 
référente est mise en place. « Nous 
allons accomplir aussi bien les aides 
individuelles que les aides collectives 
comme la collecte pour la Banque 
alimentaire », expose Sophie Després, 
conseillère municipale en charge du 
dispositif, qui sera épaulée dans cette 
mission par une technicienne du Centre  
communal d’action sociale (CCAS) et 
d’un agent administratif. 
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Ces aytrésiens
qui s’engagent dans 
l’heure civique

élodie 
Gautreau
29 ans, assistante 
commerciale.

« J’ai découvert le dispositif 
de « l’Heure civique » via le 
post Facebook de la Ville. Je 
crois beaucoup en l’humain 
et pour moi c’était l’occasion 
de tisser du lien, de nouer des 
relations intergénérationnelles 
et de rencontrer de nouvelles 
personnes. À l’école on 
nous a beaucoup parlé de 
l’économie sociale et solidaire. 
Aytré montre la voie avec la 
Recyclerie et l’instauration 
de « l’Heure civique ». Je suis 
assez bricoleuse et j’aime tout 
ce qui est travaux manuels 
comme la peinture, ou faire 
de l’enduit. Je peux aussi 
aider pour faire les courses. 
Entre mon travail et ma vie 
de famille, je me rendrai 
disponible en fin de journée et 
le week-end. »

Dominique 
Gaudin 
67 ans, retraité.

« Je suis conseillé délégué à 
la propreté de la Ville. J’ai du 
temps libre même si je suis 
grand-père et élu. Je sillonne 
beaucoup Aytré à vélo pour 
veiller à la propreté des 
rues et de ce fait, je connais 
beaucoup de monde. Il y 
a des gens dans le besoin 
qui n’osent pas demander 
de services. Il y a un vrai 
besoin sur Aytré et beaucoup 
de personnes seules. Ce 
dispositif va ouvrir des portes 
à des gens isolés. Moi je suis 
partant pour le bricolage et 
ma femme, aussi inscrite, 
propose de tenir compagnie 
aux personnes isolées. »

Rédaction : Julia Tourneur 
Photographies : Franck Moreau
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Après un peu plus de 
deux ans de chantier, 
la nouvelle avenue 
Simone Veil est ouverte 
à la circulation depuis 
le 17 décembre 2021. 
Un nouvel axe d’entrée 
dans l’agglomération 
rochelaise qui va permettre 
de fluidifier et faciliter 
le trafic, notamment en 
centre-ville d’Aytré. Retour 
sur les aspects marquants 
d’un chantier qui va 
durablement modifier notre 
appréhension des Cottes 
Mailles.

Une nouvelle 
entrée dans 
l’Agglomération 
Issu d’un besoin de 
diversifier et faciliter les 
entrées dans la ville de 
La Rochelle, le projet 
de l’avenue Simone 
Veil existe depuis très 
longtemps. Déjà dans 
les années 1970, des 
réunions publiques 
avaient eu lieu à Aytré 
pour discuter d’un nouvel 
axe de circulation dans 
la ville. Des concertations 
publiques se sont 
tenues dans les années 
2000, sous l’impulsion 
de la Communauté 
d’agglomération de 
La Rochelle, et en 2007 
le projet est déclaré 
d’utilité publique. Les 
fouilles archéologiques 
entamées en juillet 2019 
marquent le début de 
plus de deux ans d’un 

chantier considérable qui 
prendra fin définitivement 
en mars cette année, 
quelques aménagements 
paysagers et la réfection 
de la rue d’Anville en 
partie haute restant à 
effectuer. 

Mais en ce qui concerne 
l’ouverture de l’avenue à 
la circulation routière, elle 
est effective depuis le 17 
décembre dernier grâce 
au raccord du giratoire en 
sortie de RN137 à l’est 
d’une part, et du giratoire 
de l’avenue Jean Moulin à 
l’ouest d’autre part. Selon 
les estimations de la CdA, 
ce nouvel axe permettra 
de réduire de près de 25% 
le trafic sur les avenues 
Jean-Paul Sartre à La 
Rochelle, Edmond Grasset 
et Général De Gaulle à 
Aytré. Une donnée non 
négligeable pour les 
usagers cyclistes, piétons 
et riverains concernés.
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Urba- 
NismeL’avenue Simone Veil 

enfin ouverte à la circulation !
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Coût des travaux : 

7,5 

millions d’euros 

pris en charge 

par la Communauté 

d’Agglomération de la Rochelle 

2,1 

millions d’euros 

de fouilles archéologiques

150 000 

euros : participation 

cumulée des Villes 

de La Rochelle et d’Aytré 

pour la construction 

des pistes cyclables 

sur leurs territoires

2,2 

km de route

1 
voie de bus  

en site propre (à venir)

4,2 

km de liaisons 

cyclables créées

Plusieurs 
campagnes 
de fouilles 
archéologiques 
Comme il est de mise 
lors d’aménagements 
de cette envergure, deux 
campagnes de fouilles 
archéologiques ont été 
réalisées conjointement par 
l’INRAP (Institut national de 
recherches archéologiques 
préventives) et le 
service archéologique 
du Département 17. La 
première a eu lieu au 
printemps 2019 et a 
permis de mettre au jour, 
entre autres, les traces d’un 
bâtiment de dimensions 
exceptionnelles datant 
du néolithique moyen, 
entre -4000 et -4500, 
seul connu en France 
pour cette période. En 
outre, la présence d’une 
portion du fossé construit 
par Richelieu lors du 
siège de La Rochelle en 
1627-1628 est à noter. 
C’est la première fois 
que ce rempart de 12km 
ceinturant la ville est 
documenté. 

La seconde campagne de 
fouilles a été menée entre 
juillet et octobre 2021. 
Elle a permis de mettre 
en évidence l’existence 
sur ce même plateau 
des Cottes Mailles d’une 
bourgade gallo-romaine 
aux 1er et 2e siècles après 
notre ère. Grâce à la 
fouille d’un puits de plus 
de 13m de profondeur, 
riche en enseignements 
historiques. Les 
campagnes de fouilles 
terminées, les éléments 
trouvés sont désormais à 
l’étude. 

Prise en 
compte de 
l’environnement 
et des 
circulations 
douces
Si la construction de 
l’avenue Simone Veil 
répond à un besoin 
de faciliter le trafic 
routier, son impact sur 
l’environnement n’en est 
pas moins un aspect 
central. Complémentaire 
à la renaturation du

marais de Tasdon et 
de l’aménagement de 
l’avenue Jean Moulin, 
la création de l’avenue 
s’est faite selon la 
démarche ERC : éviter 
les zones occupées par 
des espèces protégées 
lorsque cela est possible, 
réduire les impacts 
de l’aménagement au 
maximum, compenser 
les dommages causés 
lorsque ceux-ci sont 
inévitables. À cet effet, 
un écologue s’est 
rendu régulièrement 
sur le chantier afin de 
vérifier la conformité 
environnementale 
des opérations. Enfin, 
des aménagements 
paysagers ont été 
effectués avec la 
plantation de végétaux et 
d’essences d’arbres sur 
toute la zone d’emprise de 
l’avenue. C’est donc une 
avenue arborée, aérée 
et ayant vue sur tous 
les éléments marquants 
du paysage urbain de 
l’agglomération qui vient 
de voir le jour. 

Rédaction : Paul Hubert 
Photographies : Franck Moreau

en 
chiffre

sL’avenue
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De nouveaux aménagements 
au stade Pierre Rouché 

En dehors du terrain, les bénévoles de l’ARA, Avenir 
Rugbystique Aytrésien, ne chôment pas, c’est le moins 
que l’on puisse dire ! En 2021, une nouvelle buvette a 
été construite aux abords du stade, aux frais du club, et 
de nombreux aménagements ont été réalisés grâce aux 
bonnes volontés. 

Il fallait des aménagements à l’image des résultats sportifs et de la 
dynamique du club. C’est chose faite. Depuis quelques semaines, 
une magnifique buvette a vu le jour au ras du pré, Stade Pierre 
Rouché. Les tribunes ont été repeintes aux couleurs du club : 
blanc et bleu ciel. Si vous ne vous êtes pas rendu au stade depuis 
plusieurs années, vous serez surpris, et agréablement !

Le président du club, Philippe Lezeau, précise : « nous avons mis 
un gros coup de collier ces 6 derniers mois pour construire cette 
buvette et réaliser des petits travaux d’entretien qui redorent notre 
image. Grâce à nos fonds et surtout à l’énergie des bénévoles 
et des joueurs venus donner de leur temps le week-end, le 
stade a meilleure allure. La progression du club passe par des 
aménagements de qualité, pour que les amateurs et amatrices 
aient envie de venir jouer ! » Notons au passage qu’à l’inverse 
d’autres associations, l’ARA enregistre une augmentation de son 
nombre de licenciés, qui seront bientôt près de 200. 
Une belle dynamique à saluer ! 

Et si vous souhaitez venir profiter de la nouvelle buvette et du beau 
jeu, l’équipe Senior joue à domicile les 16 janvier, 6 février et 
16 mars prochains. 

Alain Morlier, adjoint à la vie associative, à la citoyenneté et au 
sport, tient à encourager ce type de partenariat pour faire évoluer et 
dynamiser ensemble les activités aussi bien sportives, culturelles et autres.

  Renseignements : Avenir Rugbystique Aytrésien (ARA)
ZAC Belle Aire rue Einstein 17 440 Aytré
avenir-rugbystique-aytrésien.com

Rédaction : Paul Hubert 

« Sport vacances » : 
ça repart en février 

L’édition Noël du programme « Sport 
vacances » n’avait pas pu se tenir. En 

février, en revanche, c’est reparti ! 
Du 14 au 18 février, l’animateur 

sportif se fera un plaisir d’accueillir les 
jeunes d’Aytré et des alentours pour 

des après-midis gratuits, sportifs 
et énergiques. 

Les animations se tiendront au 
gymnase du complexe sportif. 

Le 17 février, un événement, 
organisé en collaboration avec les 

acteurs locaux œuvrant pour la 
jeunesse, se tiendra dans ce même 
gymnase : « Ninja Contest », inspiré 
de l’émission « Ninja Warrior ». Les 
enfants devront s’affronter sur un 
parcours d‘acrobaties à difficultés 

grandissantes. Une collation et 
une remise des récompenses 

clôtureront cette journée. Durant 
les vacances de la toussaint 

2021, un autre événement de ce 
type, « Adventur’lanta », organisé 

en partenariat avec le centre 
socioculturel, avait alors rassemblé 

près de 25 enfants, lors d’une édition 
de « Sport vacances » qui avait réunie 

55 jeunes du territoire. 

Programme disponible sur aytre.fr et sur les 
réseaux sociaux quelques semaines avant le 
début des activités.

Pass sanitaire obligatoire 
pour les plus de 12 ans

 Renseignements :  
Service éducation : 
05 46 30 19 21

Rédaction : Paul Hubert 
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Un village solidaire 
pour accueillir 
les plus démunis 

Depuis décembre dernier, la Communauté  
d’Agglomération de La Rochelle (CdA) accueille 

sur le territoire d’Aytré 16 grands précaires de 
l’agglomération, dans le cadre de  l’opération 

« Innov’toit ». L’association Altéa Cabestan est à 
l’origine et prend en charge la gestion de 

ce village solidaire, à taille humaine. 
Explications par son Directeur 

Général Thierry Richard. 

Rédaction : Paul Hubert 
Photographies : Marie lou Dubois

En quoi consiste le projet 
« Innov’toit » et qui en est 
à l’initiative ?  
« Innov’toit » est un village solidaire qui va donner 
un toit à un groupe de grands précaires et de 
personnes à la rue grâce à l’installation de 16 
mobil-homes sur un terrain appartenant à la 
Communauté d’Agglomération de La Rochelle (CdA). 
C’était une préoccupation de l’association et de 
l’ensemble des acteurs qui interviennent dans le 
champ social sur l’agglomération rochelaise. Car il 
n’y a pas aujourd’hui de dispositifs d’hébergement 
susceptibles de répondre aux besoins des grands 
précaires tels qu’on les voit dans la rue avec de 
gros problèmes d’addiction, de comportements, 
accompagnés de leurs chiens et animaux. Pour 
mettre en place ce projet unique pour nous, nous 
avons répondu en fin d’année dernière à un Appel 
à Manifestation d’Intérêt lancé par l’État. Dans le 
cadre de cet appel, nous avons reçu un soutien 
très appuyé à la fois de la part du préfet de 
Charente-Maritime et également du président de la 
communauté d’agglomération. 

Pourquoi avoir choisi d’installer 
ce village solidaire à Aytré ? 
Comment la Ville a-t-elle 
répondu à votre sollicitation ? 
Nous avions besoin d’un terrain à la périphérie de 
l’agglomération car l’enjeu pour nous, c’est que ce ne 
soit pas un dispositif à proximité du centre-ville de 
La Rochelle. Il fallait mettre une distance suffisante 
entre les lieux de manche et les lieux où les SDF sont 
stationnés en journée et ceux où ils sont hébergés la 
nuit. Quant à la mairie d’Aytré, elle a été facilitante, 
à l’écoute et a signé le permis de construire pour les 
travaux de viabilisation du terrain (ndlr. situé en zone 
littorale le long de l’avenue André Dulin).

Comment la vie dans 
ce village solidaire 
va-t-elle s’organiser ? 
Nous voulons que les personnes accueillies puissent 
faire un vrai choix. Un choix d’allers-retours entre 
village, appartement et rue, en ne les perdant pas 
de vue bien sûr. La vie entre quatre murs peut être 
extrêmement déstabilisante ! Nous voulons aussi 
essayer de les accompagner petit à petit vers une 
insertion complète. « Innov’toit », c’est donc une 
opération solidaire, avant tout humaine.



 Du 20 janvier  
 au 19 février 
Recensement 
de la population
Des chiffres aujourd’hui pour 
construire demain
L’Enquête de recensement prévue 
en 2021 a été exceptionnellement 
reportée d’une année en raison de 
la crise sanitaire. Des dispositions 
particulières pourront être prises 
si la situation sanitaire imposait 
à nouveau des mesures de 
précaution. Un agent recenseur 
recruté par votre mairie se 
présentera donc chez vous pour 
vous recenser.
Indisponible ? Vous pouvez 
répondre sur internet. Cliquez sur 
« accéder au questionnaire en 
ligne » sur la page d’accueil du site 
le-recensement-et-moi.fr

Renseignements : Service aménagement 
du territoire, urbanisme et écologie
Mairie d’Aytré - Place des Charmilles
BP 30 102, 17 442 Aytré Cedex 
05 46 30 19 05 – recensement@aytre.fr

 Du 3 au 17  
 janvier 2022 
Collecte sapins

Lieu Place des Charmilles

La Ville vous invite à déposer votre 
sapin sur deux points de collecte. 
Ils seront ensuite recyclés par le 
service des espaces verts. 
Au-delà du principe de réduction 
des déchets, le broyat ainsi 
récupéré permettra de limiter 
les opérations de désherbage et 
d’enrichir naturellement le sol. 

Renseignements : Services Techniques
Zone de Belle Aire Sud , Place Clémence Royer,
17440 Aytré

 8 janvier 
 à 15h30 

Matchs de rugby 
de l’ARA

Lieu Stade Pierre Rouché

Venez nombreux supporter 
nos bleus et blancs !

Renseignements :  Avenir 
Rugbystique Aytrésien (ARA)
5B rue Einstein, 17440 Aytré
06 72 68 98 77 
avenirrugbystiqueaytresien.17@gmail.com

autres dates :

 15 janvier  à 14h  
 16 janvier  à 14h  
 29 janvier à 14h  
 5 février à 15h30  
 6 février à 13h 

 Lundi 7  
 janvier 2022  
 de 17h à 21h 

Festivités 2022 
du CCAS

Lieu Place des Grands Prés, 
quartier Pierre Loti

Le CCAS d’Aytré, l’épicerie sociale, 
la Ville d’Aytré et ses partenaires 
vous invite à participer à ses 
festivités de début d’année ! 
Au programme de la journée :
•  Rendez-vous dès 9h15 pour un 

atelier cuisine solidaire à l’atelier 
des habitants ;

•  Spectacles de déambulations 
festive « L’Envolée Fantastique » 
dans le quartier Pierre Loti, à 
17h15 et 19h15, joués par les 
échassiers de la compagnie 
Famille Pénichilline ;

•  Fanfare ;
•  Tournoi de « Just dance » à la 

salle Clémenceau, avec bar à 
sirop & chocolat chaud ;

•  Concert de rock devant la salle 
des embruns par le groupe 
d’initiés de la SLEP ;

•  Disco-soupe sur la place des Grands 
pPrés (soupe et vin chaud) animée 
par un DJ à partir de 19h15.

Renseignements : Centre communal 
d’action social (CCAS)
4 rue de la résistance, 17440 Aytré
05 46 55 41 41

 Le 22 janvier  
 de 9h30 à 12h 

Matinée 
Sport santé

Lieu Stade Pierre Rouché

Lors de cette matinée, des 
animations sportives telles que 
le flag rugby, la zumba ou encore 
le réveil musculaire vous seront 
proposées. Un espace réalité 
virtuelle sera également mis à 
la disposition des pratiquants. 
Encadrées par des éducateurs 
et intervenants diplômés, les 
pratiques seront adaptées au 
niveau de chacun et progressives. 
Plusieurs ateliers viendront 
compléter cette matinée d’activité 
physique avec par exemple 
l’initiation à la récupération, à 
la nutrition et à la cuisine. Une 
participation de 15 € par personne 
vous sera demandée pour profiter 
des différentes animations et 
ateliers autour du sport et du 
bien-être.

Renseignements :  Avenir Rugbystique 
Aytrésien (ARA) 
5B rue Einstein, 17440 Aytré
06 72 68 98 77
avenirrugbystiqueaytresien.17@gmail.com

 Le 22 janvier  
 de 14h à 16h 

Zumba® Kids

Lieu Salle Jules Ferry

Cours de Zumba® et activités 
sportives, à destination des 
enfants à partir de 6 ans.
Organisés par l’Association des 
Parents d’Élèves Les P’tits Plus 
(École élémentaire de la Petite 
Couture), et animés par une 
instructrice Zumba® ZIN™.
Petite restauration sur place 
proposée à l’heure du goûter.

Informations : Association de Parents 
d’Élèves « Les P’tits Plus »
École élémentaire La Petite Couture
2 boulevard Clémenceau, 17440 Aytré
lesptitspluspetitecouture@gmail.com

 Le 23 janvier  
 de 9h à 18h 

Vide-placards 
Lieu Salle Jules Ferry

L’Association des parents d’élèves 
Les P’tits Plus (école élémentaire de 
la Petite Couture) organise un vide-
placards. Les profits serviront à 
l’achat de matériel pédagogique et 
au financement de sorties scolaires 
des élèves de l’école. Tarif : 8€ les 
2 mètres, avec fourniture d’une 
table d’1.10 m et d’une chaise. 
Petite restauration sur place.

Informations : Association de Parents 
d’Élèves « Les P’tits Plus »
École élémentaire La Petite Couture
2 boulevard Clémenceau, 17440 Aytré
lesptitspluspetitecouture@gmail.com

 Du lundi 14  
 février au  
 vendredi 18  
 février 
Sport vacances
Inscription gratuite sur place le jour 
même. Les sports collectifs, tir à 
l’arc, badminton et tennis de table 
seront à retrouver de 14h à 17h les 
lundis, mardis, mercredis et ven-
dredis. Animation spéciale « Ninja 
Contest », le jeudi 17 février au 
gymnase du complexe sportif. Les 
enfants devront s’affronter sur un 
parcours d’acrobatie à difficultés 
grandissantes. Une collation et une 
remise des récompenses clôturera 
cette journée.

Pass sanitaire à présenter avant la 
séance dès 12 ans

Renseignements : Service Animation 
Sportive
Mairie d’Aytré, Place des Charmilles
BP 30 102, 17 442 Aytré Cedex
05 46 30 19 91 

 Du 14 au  
 25 février  
 de 14h à 19h 
Les vacances 
d’hiver au local 
jeunes

Lieu Local jeunes d’Aytré, 
2 boulevard Georges 
Clemenceau

Durant les vacances scolaires d’hi-
ver, le local jeunes du Centre socio-
culturel sera ouvert pour les jeunes 
de 11 à 17 ans. Lieu convivial pour 
se retrouver entre amis ! Une pro-
grammation spécifique proposant 
loisirs et sorties à la journée sera 
proposée. Le programme sera dé-
voilé dans la quinzaine qui précède 
les vacances (au local jeunes, au 
centre socioculturel & au collège).

Renseignements : Centre socioculturel 
d’Aytré : 05 46 44 28 13
Adresse : 1 Rue Albert 1er, 17440 Aytré
05 46 44 28 13 cscaytre@gmail.com
Céline VRAY, animatrice-jeunesse : 
07 69 97 30 68

 Du 14 au  
 25 février 
 de 14h à 19h 

Stage de tennis 
Vacances d’hiver 
2022

Lieu Club de tennis d’Aytré 
ATC, Rue des Courlis

Stages d’initiation, d’entraînement 
et de perfectionnement au tennis 
pour enfants et adultes. 

Renseignements : Aytré Tennis Club
Catherine LEBON-BOCQUET
05 46 44 02 81 – 06 74 54 06 69
aytretennisclub@yahoo.fr 

Jan.
22
Fév.
22
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Agenda mis à jour 
sur aytre.fr



PERMANENCE PRÈS DE CHEZ VOUS
sur prise de rendez-vous

au 07 71 50 67 41

DEVENEZ AUTONOME  
POUR VOS DEMARCHES  
SUR INTERNET ET 
MAÎTRISEZ VOS APPAREILS

GRATUIT POUR TOUS

UNE
CONSEILLÈRE

NUMERIQUE
POUR VOUS ACCOMPAGNER
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Des romans

 Mamie Luger 
« 6h08. Blam ! 
Blam ! Berthe 
recharge. » Elle 
vient de vider sa 
carabine sur le 
voisin et anecdo-
tiquement, sur la 
bleusaille, postée 
dans sa maison 
du fin fond de 
l’Auvergne qui 

prend des allures de camp retranché. 
À 8h15, la même Berthe fait face à 
l’inspecteur Ventura pour un interro-
gatoire qui durera une journée et qui 
donnera l’occasion à Mamie Luger, la 
centaine fringante, de faire l’exposé 
exhaustif des actes de bravoure qui 
ont jalonné sa vie, tous plus loufoques 
et barrés les uns que les autres. Où 
comment, dans ce roman policier 
croustillant et surprenant, l’image de 
la vieille est détournée pour en faire 
un personnage haut en couleur, cash 
et pinçant à souhait. À 1h02, une 
journée plus tard, les aveux de Berthe 
prennent fin. 

Benoît Philippon, Mamie Luger, 
Paris, Les Arènes/Le Livre de Poche, 
2018, 380 p.  

 Les Indécis 
Policier ? Poésie ? 
Fantastique ? 
Romance ? Ro-
man graphique ? 
Il faut choisir ! Du 
moins, il faut que 
Max choisisse. 
Il a vingt-quatre 
heures pour se 
décider. Max vient 

de mourir des suites d’un accident 
de voiture et il est accueilli non pas 
au Paradis, ni au Purgatoire, mais 
à l’Inspiratoire. Accompagné par sa 
sémillante professeure de français 
de 3e, Mme Schmidt, il doit sélection-
ner le genre littéraire dans lequel il 
aura le plus de chance d’inspirer un 
écrivain. L’occasion d’un passage en 
revue de sa vie et du rôle qu’y ont joué 
les livres. Un sujet inhabituel traité 
avec brio pour un premier roman 
tendre, sensible et drôle. 
Une vraie madeleine ! 

Alex Daunel, Les Indécis, Paris, 
L’Archipel, 2021, 276 p.

Des BD

 Suzette ou  
 le grand  
 amour 

Fabien 
Toulmé, auteur 
des remarquées 
Ce n’est pas toi 
que j’attendais 
et L’odyssée 
d’Hakim, propose 
une magnifique 
variation sur le 
thème de l’amour. 

Suzette, qui vient de perdre son mari 
après 60 ans de mariage, est emme-
née par sa petite-fille Noémie dans 
un road-trip italien à la recherche de 
son amour de jeunesse, Francesco. 
Cette quête permet un dialogue 
savoureux entre les deux femmes à 
propos du couple, de l’engagement 
et de l’amour. Un récit servi par des 
dessins tendres et des couleurs qui 
le sont tout autant. Une lecture récon-
fortante, en somme. 

Fabien Toulmé, Suzette ou le grand 
amour, Paris, Delcourt/Mirages, 
2021, 336 p. 

 Sales mômes  
 sales vieux 

Si vous cher-
chez une petite 
BD drôlatique, 
voire trash, 
à lire à l’em-
porte-pièce, 
Sales mômes 
sales vieux 
est dessinée 
pour vous ! 
Les pleurs des 

bébés vous donnent envie de vous 
arracher les cheveux ? Vous ne sup-
portez pas que les personnes âgées 
vous doublent dans la queue du 
supermarché ? Si vous répondez oui 
à ces deux questions, précipitez-vous 
donc sur ce petit ouvrage qui fournit 
du grain à moudre à celles et ceux 
qui s’interrogent sur le dialogue entre 
générations. 

Mathilde Domecq et James, Sales 
mômes sales vieux, Paris, Fluide 
Glacial, 2020, 92 p.

Des albums 
jeunesse grand 
format

 Grandiose 
Grandiose. Les 
végétaux les 
plus fous est un 
superbe album 
jeunesse aussi 
brillant sur le fond 
que sur la forme. 
Il nous renseigne 
sur les spécifici-

tés les plus saugrenues d’essences 
d’arbres et de végétaux aussi 
méconnus que surprenants, grâce à 
des dessins réalistes et oniriques. Un 
livre grand format qui émerveillera 
les plus petits et leur donnera envie 
de s’intéresser un peu plus encore au 
monde végétal qui les entoure. 
A mettre entre toutes les mains. 

Benjamin Flouw, Grandiose. Les 
végétaux les plus fous, Toulouse, 
Ediions Milan, 2019, 43 p.

 ABC de la nature 
Autre album 
portant sur 
la nature, cet 
abécédaire 
s’adresse aux 
plus petits, avec 
de magnifiques 
dessins hauts 
en couleurs. 
D comme 
doryphore, 

J comme jonquille, P comme 
pâtisson, Z comme zygène… Un joli 
livre didactique qui permet d’enrichir 
à son rythme ses connaissances sur 
le monde animal et végétal.  
Émerveillement garanti ! 

Bernadette Gervais, ABC de la 
nature, Paris, Editions des Grandes 
Personnes, 2020. 

sélections
En ce début d’année 2022, les 

bibliothécaires de la médiathèque Elsa 
Triolet vous ont concocté une petite 

sélection de coups de cœur à dévorer. 
Avec en toile de fond, 

le dialogue des générations.

Des nouveautés à lire 
vous attendent à la Médiathèque ! 

   Renseignements :  médiathèque Elsa Triolet
12 rue de la gare, parc Jean Macé - 05 46 45 40 67
Ouverte le mardi de 14h à 18h sur rendez-vous pour le « Click & collect »
mercredi de 10h à 12h et de 14h à 18h, jeudi de 14h à 18h, samedi de 10h à 12h et de 14h à 18h
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Majorité Tony Loisel groupe «Osez le changement» 
La surconsommation d’espaces, agricoles, naturels et forestiers, se traduit par un fort impact environnemental, lié au rôle fondamental 
que jouent les sols dans la régulation du climat et de ses effets induits ; toute action doit donc s’inscrire dans le sens de la préservation, 
la renaturation de ces espaces, et souvent, de leur réparation... Sur Aytré, nous avons la chance de disposer de plusieurs dizaines 
d’hectares d’espaces non bâtis,  naturels ou façonnés par l’homme (agricoles, plages et littoral, marais doux et salés, parcs urbains, 
étangs de lagunage, bassin des Galiotes…), soit rendus à la nature par des démolitions liées à des phénomènes exceptionnels (Xynthia). 
Si nous pouvons nous réjouir de ce riche patrimoine, il convient aussi de s’interroger sur la qualité de l’héritage que nous lèguerons 
aux plus jeunes. En effet, pression démographique et  pression immobilière ne font qu’accroitre les risques portés sur les différents 
écosystèmes qui irriguent notre territoire ; la sauvegarde de cette nature fragile passe par les Hommes, seuls en capacité d’en établir 
les règles de préservation : l’écologie et plus largement l’environnement sont donc un enjeu majeur pour tous. Ainsi, il nous faut 
maintenir et développer tous nos espaces verts ou littoraux afin de les protéger, les redynamiser, par de nouvelles plantations, en 
assurer l’entretien par des méthodes telles que la gestion différenciée, le nettoyage manuel et collectif de la plage avec la prise en 
compte des périodes de nidification de la faune… La notion d’aménagement du territoire prend alors tout son sens,  l’espace public 
devant impérativement intégrer dans ses choix les milieux naturels et la biodiversité ; les constructions nouvelles doivent respecter les 
normes de qualité les plus élevées (matériaux, intégration dans le milieu…) afin de lutter contre le réchauffement climatique, préserver 
et enrichir notre environnement. L’urbanisme se définit alors en responsable majeur de cette évolution.
Nous souhaitons que les aytrésiens s’emparent de ces sujets et nous fassent remonter leurs idées car c’est tous ensemble, bien au-
delà d’éventuelles divergences d’opinion,  que nous écrivons notre avenir.
Pierre Cuchet, adjoint au maire à l’urbanisme

Groupe « Aytré êtes-vous prêts.es ? »
Un budget 2022 envisagé sous le signe de l’austérité. Pourtant, dans un article du « Contacts » de mai et juin 2021, le maire se félicitait 
de la bonne santé financière de la commune. Que s’est-il passé pour qu’aujourd’hui à grand renfort de communication auprès de 
la population, il propage ce message alarmiste : les caisses sont vides, il est urgent de faire des économies. De la parole aux actes, 
premiers sacrifiés l’enfance et la politique éducative 160.000 € d’économies par la suppression des TAP. Constat inquiétant, en 
termes d’importance de la politique éducative. S’agissant de la démographie de notre commune, notre groupe déplore la frilosité de 
la position exprimée par la majorité. Non, Aytré ne pourra se tenir à l’écart des évolutions que connaissent toutes les communes de la 
CDA. Oui, Aytré connaîtra une forte augmentation de sa population dans les années à venir. Il y a donc urgence à concevoir un projet 
ambitieux qui conjugue une densification maîtrisée, une forte exigence quant à la qualité environnementale des nouveaux projets 
immobiliers, et la redéfinition de la place de la voiture dans l’espace urbain. C’est dans cette optique que notre programme proposait 
de repenser la ville avec un architecte conseil (P4 du programme). Le choix de l’architecte pour les classes supplémentaires de la 
courbe, serait acté. Par la seule volonté du maire ? Pas de trace de mise en concurrence, pas de délégation en ce sens, des conseillers 
interrogé.es. lors de réunions qui s’empêtrent et se contredisent. Comment ne pas s’étonner d’une telle opacité.
En cette fin d’année c’est de tout cœur que nous présentons ainsi qu’à vos proches tous nos vœux pour 2022. Que cette année soit 
belle, fraternelle et porteuse d’espoir, empreinte d’humanité, de partages, d’amitié et de santé préservée.

Liste « Aytré à venir ! »
La vente de l’espace Jacques Prévert Une erreur manifeste. 
Les premières informations de l’étude sur le patrimoine de la commune commencent à être distillées par la majorité municipale. Ainsi, 
d’après celle-ci, il semblerait peu opportun de vendre l’ancienne école Jacques Prévert. Et pourtant... Après avoir alerté tous les élus 
plus d’une fois sur le sujet, Mr le Maire, plus fort que l’étude, a décidé de vendre cet espace stratégique en plein centre-ville. Premier 
patrimoine historique d’Aytré, ce lieu a fait office d’hôtel de ville, d’école et de maison des associations. Il y a 2 ans, l’espace Jacques 
Prévert est même redevenu une école durant les travaux de désamiantage de celle de La Petite Couture. Si les conclusions de l’audit 
financier obligent les élus à réfléchir sur la nécessité d’investir dans les bâtiments scolaires et trouver des financements, notamment 
par l’emprunt, cela ne peut en aucun cas être au prix de l’abandon d’un patrimoine aussi bien placé et utile aux aytrésiens. C’est une 
faute politique majeure que s’apprête à commettre la majorité. La rénovation de Jacques Prévert, permettant l’accueil pendant un 
temps de quelques classes afin d’avancer dans les travaux dans les autres écoles puis à terme l’accueil de nos associations qui ont 
tellement besoin de salles, auraient été judicieux. Après une majorité sans vision lors du précédent mandat, la majorité en place devient 
celle des mauvaises décisions. Nous sommes tristes pour les riverains de Jacques Prévert, qui vont accueillir de nouveaux voisins et 
leurs véhicules dans un espace qui n’avait pas besoin de densification. Nous sommes tristes également pour les associations, à qui 
la majorité va porter un coup dur sous prétexte de financer les groupes scolaires. Tout cela pouvait se programmer autrement en 
échelonnant les travaux dans les écoles ET en réhabilitant le patrimoine municipal en parallèle afin de respecter tous les usagers au 
lieu de les opposer. Aytré mérite une vision de la part de ses élus et le constat est saisissant : on patauge.  
Nous vous souhaitons à toutes et tous une très belle et heureuse année sur tous les plans personnels, tandis que collectivement, 2022 
sera l’année de choix cruciaux pour le pays. 
Arnaud Latreuille, Lisa Teixeira, Jacques Garel pour Aytré à venir !

des groupes
politiques
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   Renseignements :  médiathèque Elsa Triolet
12 rue de la gare, parc Jean Macé - 05 46 45 40 67
Ouverte le mardi de 14h à 18h sur rendez-vous pour le « Click & collect »
mercredi de 10h à 12h et de 14h à 18h, jeudi de 14h à 18h, samedi de 10h à 12h et de 14h à 18h
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LES ACTUS DE LA MER :
nouvelles de début d’année 
Que pêche-t-on sur les côtes charentaises et 
aytrésiennes ? Quelles sont les réglementations en 
vigueur ? Que faire des résultats de sa pêche une fois 
en cuisine ? Bienvenue dans la rubrique « En bord 
de mer ». Aytré est avant tout une commune littorale 
Avec un patrimoine marin dont il serait dommage de 
se priver. Dans ce numéro, gros plan sur la pêche à 
pied de loisir.

Lorsque la marée est basse 
et que l’Anse de Godechaud 
découvre ses étendues, il n’est 
pas rare de voir des pêcheurs 
à pied tenter de trouver leur 
bonheur en grattant la vase. 
Ils sont à la recherche de 
coquillages fouisseurs qui 
creusent dans les sédiments 
pour s’enfoncer dans le sol. 
Mais attention, la pêche à pied 
est encadrée, à Aytré comme 
partout ailleurs dans le dépar-
tement, et certaines pratiques 
sont à respecter. 

•  Ne prélevez que ce que vous 
consommerez dans le cadre 
familial en respectant les 
quantités maximales auto-
risées, dans la limite de 5 kg 
de coquillages par personne 
et par marée pour la majorité 
des espèces, et relâchez les 
crustacés portant des œufs.

•  Respectez les tailles régle-
mentaires de capture afin de 
permettre aux individus de se 
reproduire, servez-vous d’un 
outil de mesure, ré-enfouissez 
les coquillages trop petits. 

•  Ne pêchez pas à proximité 
des ports et des bouchots 
(25m minimum en 
Charente-Maritime) 

•  Munissez-vous des outils 
de prélèvement autorisés : 
ferrée, griffe à palourdes, 
démanchoir et piochon 
pour les huîtres, couteau à 
palourdes…

Et pour finir, que vous soyez 
à la recherche de coques, 
couteaux, palourdes, huîtres 
creuses ou pétoncles, autant 
d’espèces de coquillages et 
crustacés que l’on peut trouver 
en janvier et février à Aytré, 
respectez les milieux naturels 
dans lesquels vous pêchez 
en privilégiant les techniques 
douces (remettez les rochers 
à leur place, par exemple). Ces 
milieux sont fragiles ! 

Bonne pêche ! 

  Informations : 
charente-maritime.gouv.fr, 
pecheapied-loisir.fr 

Rédaction : Paul HUBERT
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Reproduction des prédictions de marées du SHOM pour le port de La Rochelle - La Pallice - non vérifiée par 
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MAIRIE D’AYTRÉ 
Place des Charmilles 
BP 30102 
17442 AYTRÉ Cedex 
05 46 30 19 19 aytre.fr

Ouverte du lundi au vendredi 
de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h.
Astreinte : 06 22 35 10 74 En dehors des heures 
d’ouverture, en cas d’urgence la nuit et le week-end.
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